
 
 
 
 
 
 
Procès-verbal 
 
Réunion du conseil  
d'administration 
du 23 janvier 2006 
 
Province de Québec 
Chambre de commerce  
de la Haute-Matawinie 
 
À une assemblée du conseil d'administration de la Chambre de commerce, tenue au 521 
rue Brassard, 19 h 30, Saint-Michel-des-Saints. 
 
A laquelle étaient présents: 
Michel Trudeau, Marc Champoux, Michel Pelletier, Carole Robitaille, Johanne Gravel, 
Gilles Coutu, Mario Gouin, Marcel Auger, Richard Handfield, et France Chapdelaine, 
directrice générale. 
 
Absents:  
Pierre Legault, Jean-Marc Flamand, Christian Monti et Sébastien Rondeau. 

 
 

1. Rencontre avec la Coopérative de solidar ité du Mont Renelle 
 

Au début de la rencontre, Messieurs Réjean Gouin et Bernard Laforest présentent à 
l’assemblée leur projet d’un centre récréotouristique quatre saisons : La coopérative de 
solidarité du Mont-Renelle.  Cette présentation est suivie d’une période de questions. 

� � � ��
2.  Adoption de l’ordre du jour  
 
Proposé par Gilles Coutu, secondé par Richard Handfield et résolu unanimement 
d'accepter l'ordre du jour présenté. 

ADOPTÉE 
 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la  réunion du 28 novembre 2005  
   
Il est proposé par Gilles Coutu, secondé par Richard Handfield et résolu unanimement 
d'accepter le procès-verbal de la réunion du 28 novembre 2005.  
 

ADOPTÉE 
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4. Suivis découlant du dernier  procès-verbal 
 
Club VTT : Michel Pelletier indique que lors d’une assemblée générale spéciale tenue à 
St-Côme, le dimanche 8 janvier dernier, les membres des clubs quads de St-Michel-des-
Saints et St-Côme / St-Alphonse-Rodriguez ont accepté de fusionner leurs activités.   
 
« Quad Matawinie » regroupe tous les membres des anciens clubs Super 4 St-Côme et 
VTT Nord-Lanaudière.  
 
Les objectifs poursuivis par cette fusion sont notamment d’avoir une meilleure répartition 
des argents sur le territoire, une équipe de patrouilleurs pouvant intervenir sur l’ensemble 
du territoire, une meilleure qualité de sentiers et une signalisation uniforme.   
 
Cocktail de Noël : Tous s’entendent pour dire que c’était un très bel événement, qui 
s’est bien déroulé, et que la nourriture était très bonne. 
 
Festival Western à Saint-Michel-des-Saints par  Jocelyn Benoit : La directrice 
générale mentionne que la municipalité a décidé d’appuyer le projet de Festival Western 
de Jocelyn Benoit.  La municipalité offre gratuitement le terrain des loisirs, ainsi que 
l’électricité. 
 
Monsieur Coutu mentionne aussi qu’une entente monétaire est intervenue afin d’aider la 
municipalité à défrayer les coûts de re-localisation des jeunes du Camp de jour pour la 
durée de l’événement (20 au 23 juillet 2006).  La municipalité a aussi accepté de payer 
une publicité dans le dépliant de promotion de l’événement. 
 
5. Acceptation des comptes du  28 novembre 2005 au 20 janvier 2006 et  
 Feuilles de dépenses de la directr ice générale 
 
Il est proposé par Michel Pelletier, secondé par Richard Handfield et résolu unani-
mement d'accepter les comptes à payer du 28 novembre 2005 au 20 janvier 2006 et les 
feuilles de dépenses de la directrice générale. 

 
ADOPTÉE 

 
6. Informations 
 
6.1 Suivi de la rencontre avec la Coopérative de solidar ité du mont Renelle 
 
Suite à la présentation de la Coopérative, et à leur demande d’appui, il est convenu que la 
Chambre de commerce de la Haute-Matawinie est en accord avec le principe du projet, 
soit l’ implantation d’un centre récréotouristique quatre saisons, considérant que :  
 

CONSIDÉRANT QUE  Le tourisme en Haute-Matawinie est en pleine expansion et 
que cette initiative pourrait aider à prolonger la durée du 
séjour des touristes; 

 
CONSIDÉRANT QUE  L’offre de services aux résidents et aux villégiateurs de la 

région (Saint-Michel-des-Saints, Saint-Zénon et Manawan 
surtout) sera amélioré par sa création; 
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CONSIDÉRANT QUE  Ce projet permettra d’offrir des emplois à des jeunes de la 

région; 
 
Il est proposé par Mario Gouin, secondé par Marcel Auger et résolu à l’unanimité 
d’appuyer le projet d’un centre récréotouristique quatre saisons à Saint-Michel-des-Saints 
puisqu’ il est complémentaire aux infrastructures projetées pour le développement de la 
Haute-Matawinie et qu’ il sera bénéfique pour l’ensemble des résidents et commerçants de 
la région. 
 
Monsieur Gilles Coutu, en tant que membre du conseil de la municipalité de Saint-Michel-
des-Saints, présentement en négociation avec la coopérative, s’est abstenu de voter sur 
cette résolution. 

ADOPTÉE 
 

6.2 Suivi Planification stratégique 2006-2008 
 

Monsieur Pelletier mentionne que l’ importance de ce document pour la planification du 
travail de la chambre requiert que l’on s’y attarde.  Il est donc proposé que nous prenions 1 
heure au début de la prochaine rencontre afin d’examiner chaque point en détail, pour 
s’assurer que les orientations pour les prochaines années soient bien claires et puissent être 
respectées, tout en étant réévaluées ponctuellement. 
 
6.3 Remplacement 
 
La directrice générale mentionne que Claudia Frappier est enceinte et devra donc être 
remplacée aux environs de la fin juin 2006, pour la durée de son congé maternité. 
 
Elle mentionne qu’elles continuent donc, mais de façon accélérée, la formation sur le 
système comptable Avantage, afin que madame Chapdelaine soit très à l’aise avec le 
système, dans l’éventualité où la remplaçante ne connaisse pas ce système. 
 
Madame Chapdelaine a vérifié avec Emploi Québec les possibilités de subventions.  Il 
semble que les seules subventions disponibles soient plutôt pour des gens à la rencontre 
d’emploi, qui ont certaines difficultés rendant plus difficile pour eux l’accès à un travail.  
Elle vérifiera à nouveau s’ il existe aussi d’autres possibilités de subventions salariales, et 
quelles sont les possibilités de trouver un employé correspondant à nos besoins dans le 
cadre des subventions. 
 
Tous conviennent cependant qu’ il est plus important de s’assurer que l’employé choisi soit 
en mesure d’effectuer les tâches qui lui seront attribuées, plutôt que d’obtenir une 
subvention salariale. 
 
Il est proposé par Marc Champoux, secondé par Gilles Coutu et résolu à l’unanimité 
d’autoriser la directrice générale, France Chapdelaine, à déposer une demande de 
subvention salariale auprès d’Emploi-Québec au nom de la Chambre de commerce de la 
Haute-Matawinie pour la personne qui remplacera madame Frappier durant son congé de 
maternité, et à signer tous les documents et rapports reliés à cette demande. 

 
ADOPTÉE 
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6.4 Suivi des dossiers en cours 
 

Lecture du document « Activités décembre 05/janvier 06 et en cours » qui a été remis à tous 
les participants. 
 
6.5 Assemblée générale annuelle 

 
Discussion sur le format de l’Assemblée annuelle 2006.  
 
Madame Chapdelaine vérifiera donc les possibilités pour le format suivant :  
 
Date :    Le mercredi 29 mars 2006 
 
Format :    18 h Cocktail / Assemblée générale 

Souper avec le dynamique conférencier Carol Allain (si Emploi-
Québec peut participer financièrement, et s’ il est disponible). 

 
Endroit :   La Glacière, St-Zénon 
 
Comité de nomination : Vérification sera faite auprès de ceux de l’an dernier, soit Alain 

Bellerose et Claude Beauséjour, de leur intérêt à en faire partie. 
 
La Déclaration de mise en candidature sera postée à tous les membres du conseil 
d’administration, qui devront la retourner complétée au plus tard pour la prochaine 
rencontre du conseil. 
 
6.6 Envoi de l’ordre du jour 
 
Madame Chapdelaine mentionne qu’une résolution adoptée en juin 2004 indique que 
l’ordre du jour des réunions doit être expédié dans le même envoi que les convocations du 
conseil.  Elle demande à tous s’ ils sont d’accord pour qu’elle soit envoyée avec le rappel (1 
semaine avant la rencontre), plutôt qu’avec la convocation (2 semaine avant), afin que 
l’ordre du jour soit plus complet.  Tous sont d’accord. 
 
6.7 Renouvellement des affiliations 
 
La directrice générale souligne le fait que compte tenu qu’ il n’existe pas de règle précise 
concernant le paiement des affiliations, il pourrait survenir que certains choisissent de ne 
pas renouveler leur affiliation, tout en ayant profité des avantages d’être membre pendant 
une certaine période.  Elle propose donc aux membres du conseil qu’un rappel soit 
acheminé par lettre 1 mois après l’envoi du renouvellement, et qu’un suivi téléphonique 
mentionnant que le commerçant n’ayant pas fait parvenir son chèque de renouvellement 
sera retiré de la liste des membres jusqu’à la réception du paiement.  Tous sont d’accord. 
 
6.8 Prochaine rencontre du conseil d’administration 
 
La prochaine réunion du Conseil d’administration a été fixée au lundi 27 février, 19 h 30, 
dans les bureaux de la Chambre de commerce. 
 
7. Résolutions 



 
7.1 Statu quo tar ifs 2006 Revue, napperon et bottin 
 
Il est proposé par Carole Robitaille, secondé par Marcel Auger et résolu à l'unanimité que 
les tarifs de la Revue, du napperon et du bottin demeurent inchangés pour l’année 2006. 
 

ADOPTÉE 
 

7.2 Ajustement des salaires à l’ IPC 
 
Il est proposé par Gilles Coutu, secondé par Marcel Auger et résolu à l'unanimité 
d’accorder un ajustement des salaires des employés permanents de la Chambre de 
commerce (France Chapdelaine et Claudia Frappier) au coût de la vie de 2,2 % 
(Statistique Canada, Province du Québec, IPC au 31 décembre 2004) et ce, à compter du 
1er janvier 2006. 

ADOPTÉE 
 

7.3 Demande augmentation de salaire – Claudia Frappier  
 
 
Il est proposé par Mario Gouin, secondé par Marc Champoux et résolu à l'unanimité 
d’augmenter le salaire de madame Frappier à 14,25 $ de l’heure pour 2006, incluant 
l’ajustement au coût de la vie.  Outre l’ajustement au coût de la vie (IPC), son salaire 
demeurera inchangé pour 2007 et 2008. 
 

ADOPTÉE 
 

7.4 Présentation d’une demande à DEC – Étude de faisabilité, seconde 
transformation du bois 

 
Il est proposé par Michel Trudeau, secondé par Gilles Coutu et résolu à l'unanimité 
d’autoriser la directrice générale, France Chapdelaine, à déposer et signer les 
documents nécessaires dans le cadre d’une demande de financement à Développement 
économique Canada. 
 
Le projet présenté est une étude dont le but ultime est d’amener des entreprises à 
s’établir dans la région, plus précisément en permettant :  
 
D’étudier la matière première disponible dans le territoire du droit de coupe attribué à 
Saint-Michel-des-Saints, afin d’assurer une gestion appropriée et un développement 
optimal, pour permettre de produire du bois de qualité pour la 2e transformation; 
  
De faire ressortir le type d’entreprises prometteuses pour créer des emplois durables 
dans la région; 
 
De faire du démarchage auprès des entreprises potentielles. 

 
ADOPTÉE 

 
7.5 Lettre d’appui pour  Madeleine St-Georges 
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Il est proposé par Mario Gouin, secondé par Richard Handfield et résolu à l’unanimité 
d’appuyer Madeleine St-Georges dans ses efforts pour obtenir une subvention du Conseil 
des arts dans le cadre de ses activités du « Circuit Notre histoire ». 
 

ADOPTÉE 
 

7.6 Installation de thermostats électroniques programmables 
 
Il est proposé par Michel Pelletier, secondé par Marc Champoux et résolu à l’unanimité 
d’autoriser la directrice générale à signer l’entente permettant l’ installation de 7 
thermostats électroniques programmables par Marcel Champagne Électrique.  Avaient 
été obtenues : une soumission de Defoy Électrique et une évaluation des coûts de Marcel 
Champagne Électrique et Robert Champagne Entrepreneur Électricien. 
 

ADOPTÉE 
 

8. Var ia 
 

8.1 Dossier d’expropr iation pour le sentier de motoneige permanent à St-Zénon 
 
Monsieur Legault étant absent, il nous a fait parvenir les informations suivantes concernant 
ce dossier :  
 
L©audition de la cause en Cour supérieure, à Joliette, en est à sa 2e journée aujourd©hui (le 
19 janvier), et le juge devrait prendre en délibéré le litige, pour rendre sa décision 
ultérieurement.  Il convient cependant de rappeler les points suivants: 
 
- Le juge doit se prononcer sur le caractère d©utilité publique de ce tronçon de sentier.  
 
- L©enjeu est un droit de passage, ou servitude, sur les propriétés concernées, afin d©établir 
un accès permanent au village du côté nord; aucune éviction ou "vente forcée" ne sont 
donc envisagées; - une majorité ont accepté de bon gré d©accorder un tel droit de 
passage... 2 ont cependant refusé; - il n©est donc pas dans les intentions actuelles du 
conseil de prendre l©habitude d©envoyer des avis d©expropriation à tout crin, notamment 
lorsque des mésententes surviennent quant à l©opportunité ou non d©accorder un droit de 
passage au club de motoneige. Toutefois, l©accès au village demeure une priorité 
incontournable. 
 
 
Il est proposé par Mario Gouin, secondé par Richard Handfield et résolu à l’unanimité 
d'accepter la levée de l'assemblée. 
 

ADOPTÉE 
 
___________________________________________    ___________________________________________________ 

France Chapdelaine      Michel Trudeau 
Directrice générale     Président 
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